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Mauvaise collégialité

LE
GOUVERNEMENT n'aura jamais été critiqué de manière aussi récurrente et véhé¬

mente que sous la législature actuelle. L'attitude du Conseil fédéral dans la crise

libyenne, l'affaire UBS ou le conflit fiscal avec l'Allemagne a avant tout montré que
l'organe ne fonctionne plus selon un mode collégial mais se compose d'individus préférant

faire cavalier seul.

Autre preuve de l'absence d'esprit d'équipe au sein du gouvernement et autre source

d'agacement: les départs planifiés à différentes dates des conseillers fédéraux Moritz
Leuenberger et Hans-Rudolf Merz. Il a fallu la pression du Parlement, des partis et des

médias pour que Moritz Leuenberger revienne sur sa décision et se déclare prêt à quitter

ses fonctions au même moment que Hans-Rudolph Merz. Dans le cas contraire, le

Parlement aurait dû gérer durant pratiquement tout l'automne des élections fédérales et
laisser de côté l'actualité parlementaire.

Non pas que les membres du Conseil fédéral doivent défendre des points de vue
semblables et qu'ils ne puissent gouverner avec des divergences d'opinion personnelle, cela

n'aurait pas de sens. Au Conseil fédéral comme ailleurs, on ne peut choisir ses collègues

de travail. En revanche, toute personnalité politique suisse sait parfaitement que le

Conseil fédéral est une autorité collégiale qui doit fonctionner en tant qu'équipe.

Quiconque n'accorde aucun crédit au travail collégial ne devrait même pas se porter
candidat aux élections.

Les médias, qui ont porté un coup à l'image unifiée du Conseil fédéral, ont également
leur part de responsabilité dans cette histoire. En personnalisant à tout va, on ne lit et
n'entend plus parler que du «Département Maurer» ou du «Département Leuthard», et

l'on écrit sur le ministre des finances Hans-Rudolf Merz et sur la

ministre des Affaires étrangères Micheline Calmy-Rey, comme si

les membres du Conseil fédéral pouvaient définir eux-mêmes leur

politique, oubliant qu'elle doit être approuvée par l'ensemble de

l'organe: la nouvelle hausse des primes d'assurance maladie a été

décidée non pas par le ministre de l'Intérieur Didier Burkhalter,
mais par la majorité du Conseil fédéral.

Mais peut-être les conseillers fédéraux ignorent-ils eux-mêmes

le fonctionnement du système politique suisse? Sinon,
comment le Conseil fédéral aurait-il pu n'être plus informé que

partiellement sur l'attitude de ses membres? Ou bien pourquoi trois conseillers fédéraux

auraient-ils, à l'issue d'une séance, publié dans différents journaux du dimanche leur

divergence d'opinion par rapport à la position officielle?

Il est beaucoup question de réformes du gouvernement. Pourtant, ce n'est pas le

système collégial qui est en cause, mais l'orgueil organisé. Les membres du Conseil fédéral

emploient dans leurs départements une foule de collaborateurs et de professionnels
des relations publiques ou des médias chargés de travailler sur l'image du ou de la responsable

du département.
Mieux qu'une réforme du gouvernement, l'élection aux Conseil fédéral de personnalités

attirées non pas par la gloire et la scène internationale mais par le sens du devoir
dans le domaine de compétence qui est le leur permettrait de composer un collège de

conseillers fédéraux égaux, à même de garantir les intérêts du pays et de la population
conformément à leur mandat constitutionnel, sans perdre de vue l'avenir.

HEINZ ECKERT, RÉDACTEUR EN CHEE
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